
  DEMANDE  D’UN CERTIFICAT  D’AUTORISATION 
POUR  UNE  VENTE  DE  GARAGE  

 

Renseignements généraux :  
 
Requérant : 
 
Nom :        
 
Adresse :        Code postal :      
 
Téléphone :        Téléphone :       
 
Type d’habitation :   Unifamiliale   Jumelé  Autre       
 

 
Site de l’activité :   même que le requérant 
 
Nom du propriétaire:       
 
Adresse :         Code postal :      
 
Téléphone:        Téléphone :       
 
Durée et nature de l’activité :  
 
Du : _____________________________  Au : ___________________________ 

 
Détail des items en vente :  Exemple : Articles domestiques, meubles      

                     

 1re demande de l'année    2e demande de l'année 
 

Méthode désirée pour transmission du certificat d’autorisation : 
  
Indiquez un des choix parmi les suivants : 
 

 Client viendra le chercher (on l'appelle) :  
 Courriel (indiquer adresse courriel) :         
 Poste :  
 Télécopieur (indiquer le numéro de télécopieur): _____________________________________ 

 

Paiement  (10.00$) 
 
Argent :     Chèque :     Paiement direct :         Facturé :     

 

Procuration obligatoire (si le requérant n'est pas propriétaire):     
 
Requise :       Non Requise (conjoint(e) ou autorisation verbale du propriétaire à un employé de la Ville):  

 

Réglementation  (réf. : # 2007-103, article 8.2.1.10) : 
 
La vente de biens d’utilité domestique (vente de garage) est autorisée aux conditions suivantes : 
 
1o   Deux (2) fois par année maximum par propriété; 
2o   Trois (3) jours consécutifs maximum par fois; 
3o  Une marge avant de deux (2) mètres minimum doit être respectée pour l’exposition de la marchandise; 
4o   Le triangle de visibilité doit être respecté; 
5o   Après l’usage, le terrain doit être propre et enlever de tout matériel / marchandise; 
6o  Une enseigne temporaire de 2,5 m2 maximum sur le terrain où s’effectue la vente est autorisée.  Cette 

enseigne doit être enlevée dès la fin de l’activité autorisée. 
N.B.  Il est strictement prohibé de placer des affiches sur les coins de rue, sur le boulevard Laure, sur les 

poteaux des services publiques ou ailleurs que sur le terrain visé par la présente demande de permis. 
 

Signature : 
 
Par : ______________________________     Date : _____________________________ 

Cette demande ne constitue pas une autorisation. 
 
Numéro de permis : ________________________   Date d’émission : _________________________    

 

Le Service de l'urbanisme,  546, avenue De Quen, Sept-Îles, Québec,  G4R 2R4  
Téléphone : (418) 964-3233          Télécopieur : (418) 964-3249         Courriel : ventedegarageurbanisme@ville.sept-iles.qc.ca 


